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Regeste

Droit de la fonction publique (retrait du recours) | Fonction publique

Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 30 janvier 2023, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal vaudois a
déclaré irrecevable le recours formé par A.________ contre l'ordonnance rendue le 15
décembre 2022 par le président du Tribunal de Prud'hommes de l'Administration cantonale
dans le cadre d'une procédure introduite par le prénommé en lien avec la résiliation de ses
rapports de service.

E. 2
Par acte du 23 février 2023, A.________ a interjeté un recours en matière de droit public au
Tribunal fédéral contre cet arrêt, en concluant à la réforme de celui-ci en ce sens que son
recours contre l'ordonnance du 15 décembre 2022 soit déclaré recevable et que ses
conclusions tendant au refus des novas présentés par l'Etat de Vaud et au retranchement du
dossier des pièces y relatives soient admises ou, sinon, que la cause soit renvoyée à
l'autorité précédente afin qu'elle statue sur les conclusions de son recours. A titre
préliminaire, il a requis l'attribution de l'effet suspensif au recours. Il a également demandé
l'assistance judiciaire complète. L'intimé n'a pas été invité à se déterminer. Par ordonnance
du 23 mars 2023, le Juge instructeur a déclaré irrecevable la requête d'effet suspensif
respectivement de mesures provisionnelles. Par courrier du 5 juin 2023, A.________ a
déclaré retirer son recours en matière de droit public, en indiquant que le refus de l'effet
suspensif ôte à celui-ci tout intérêt pratique en matière de protection de la personnalité.

E. 3
En vertu de l' art. 32 al. 2 LTF , le juge instructeur statue comme juge unique sur la
radiation du rôle des procédures devenues sans objet ou achevées par un retrait ou une
transaction judiciaire. Il convient de prendre acte du retrait du recours et de rayer la cause
8C_137/2023 du rôle ( art. 73 PCF par renvoi de l' art. 71 LTF ). Le mandataire du
recourant n'ayant pas maintenu la demande d'assistance judiciaire formée devant le Tribunal
fédéral, celle-ci est devenue sans objet à la suite de la déclaration de retrait du recours
(ordonnances 2C_932/2016 du 20 octobre 2016; 6B_124/2015 du 2 septembre 2015 consid.
1).

E. 4
En règle générale, celui qui retire un recours doit être considéré comme une partie
succombante, astreinte au paiement des frais de l'instance fédérale ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y
a pas lieu de déroger à cette règle. En l'espèce, le retrait est intervenu après que la Cour de



céans a rendu son ordonnance du 23 mars 2023. Dans ces circonstances, des frais judiciaires
réduits seront mis à la charge du recourant ( art. 66 al. 2 LTF ). Il ne sera pas alloué de
dépens à l'intimé, qui n'a au demeurant pas été invité à se déterminer ( art. 68 al. 2 et 3 LTF
). Par ces motifs, le Juge unique ordonne : 1. La cause 8C_137/2023 est rayée du rôle par
suite de retrait du recours. 2. Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge du
recourant. 3. La présente ordonnance est communiquée aux parties, à la Chambre des
recours civile du Tribunal cantonal du canton de Vaud et au Tribunal de Prud'hommes de
l'administration cantonale. Lucerne, le 19 juin 2023 Au nom de la IVe Cour de droit public
du Tribunal fédéral suisse Le Juge unique : Abrecht La Greffière : von Zwehl
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